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La politique nationale au Burkina Faso

I- La politique nationale de l’enseignement technique et de la formation professionnelle 

L’objectif global de la Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement Durable (SCADD 2011-2015) est de réaliser une croissance économique forte, soutenue et de qualité, génératrice d’effets multiplicateurs sur le niveau d’amélioration des revenus, la qualité de vie de la population et soucieuse du respect du principe de développement de durable. 

Quatre (4) axes stratégiques complémentaires interagissent pour relever le défi de l’accélération de la croissance et du développement durable. Ce sont :

· le développement des piliers de la croissance accélérée,

· la consolidation du capital humain et la promotion de la protection sociale,

· le renforcement de la bonne gouvernance,

· la prise en compte des priorités transversales dans les politiques et programmes de développement.

Le volet  éducation, enseignement et formation techniques et professionnels constitue une des pistes d’action de l’axe 2, relatif à la consolidation du capital humain et de la promotion de la protection sociale.

L’éducation et la formation contribuent à l’amélioration de la qualité des ressources humaines, condition indispensable à l’édification d’une économie émergente.

L’option du Gouvernement, pour les années à venir, est de mettre en œuvre une politique hardie de développement des ressources humaines.

A cet effet, les grandes orientations retenues portent sur :

· l’accroissement de l’offre d’éducation et de formation, notamment au niveau de l’enseignement supérieur pour accueillir plus d’étudiants, augmenter les capacités de formation dans les filières porteuses, satisfaire les besoins en équipements scientifiques et technologiques ;

· l’amélioration de la qualité de l’enseignement pour faire face à l’échec scolaire à tous les niveaux d’enseignement, diversifier les filières d’enseignement, faire évoluer l’école vers une école en phase avec le développement des TIC ;

· le développement du régime des diplômes universitaires sur la base du système LMD (Licence-Master-Doctorat) ;

· le renforcement de la formation professionnelle de base, en tant que dispositif appelé à répondre aux besoins de l’économie en compétences et en qualifications ;

· le renforcement des passerelles entre les systèmes d’enseignement et de formation ;

· la mise à la disposition de toutes les classes d’enseignants qualifiés ;

· l’amélioration du ratio élèves/enseignant.

Le Gouvernement, pour marquer sa volonté de soutenir la formation technique et professionnelle, s’est doté d’une politique nationale d’enseignement et de formation techniques et professionnels (PN/EFTP) et d’un premier plan d’action de mise en œuvre qui couvre la période 2011-2015. La PN/EFTP élaborée par le Ministère des Enseignements Secondaire, Supérieur et de la Recherche Scientifique (cabinet du Ministre délégué chargé de l’enseignement technique et de la formation professionnelle) a été adoptée par le Conseil des Ministres du 23 juillet 2008.

La politique nationale d’enseignement et de formations techniques et professionnelles s’est donné pour mission de contribuer à l’atteinte de la vision du Gouvernement, à savoir, faire du Burkina Faso un pays émergent. Sa mise en œuvre contribuera à doter le pays « d’une expertise qualifiée, suffisante et disponible dans tous les corps de métiers susceptibles de valoriser le potentiel économique du pays » et « d’une masse critique de compétences de niveau intermédiaire et de haut niveau pour stimuler la croissance économique et réduire la pauvreté ».

Pour y parvenir, les principales orientations viseront à :

· mettre en œuvre une diversité de parcours et de dispositifs publics et privés de développement des compétences, ciblés sur les publics spécifiques et prenant en compte la multiplicité et la complexité des situations socioéconomiques ;

· faire évoluer la construction de l’offre de formation en l’adaptant à la  demande des métiers et du terrain grâce à une  approche par les compétences (APC), qui privilégie le partenariat avec les organisations professionnelles concernées ;

· mettre en œuvre des mécanismes d’accompagnement à l’emploi et à l’auto-emploi, en lien avec la politique de promotion de l’emploi (fonds d’apprentissage, appui aux mécanismes de microcrédit, aide à l’installation, création de pépinières d’entreprises…) ;

· instituer des cadres ou des dispositifs nationaux de reconnaissance des compétences acquises, de manière formelle, non formelle et informelle ;

· conduire des actions conséquentes de mise à niveau des professionnels dans le secteur de l’artisanat et de l’industrie, susceptibles d’accompagner les jeunes à former, en accord avec la politique de promotion du secteur privé ;

· contribuer à la formation en nombre suffisant des producteurs ruraux d’une part, et d’autre part, d’ingénieurs et de techniciens en lien avec la politique de développement rural ;

· mettre en place un mécanisme de financement soutenable et durable à travers des partenariats de cofinancement publics/privés/PTF.

II- Initiatives et acteurs
L’Agence Nationale Pour l’Emploi

Créée en 2004 par décret n°2004-523/PRES/PM/MTEJ/MFB en lieu et place de l'Office National de la Promotion de l'Emploi (ONPE), l'Agence Nationale pour l'Emploi (ANPE) est un établissement public de l'état à caractère administratif. L'ANPE a pour mission l'exécution de la politique du gouvernement en matière d'emploi et de formation professionnelle.

A cet effet, elle est chargée :

· de l'étude des problèmes relatifs à l'emploi à l'apprentissage, à la formation et au perfectionnement professionnel ;

· d'organiser un système interne d'intermédiation et d'information sur le marché de l'emploi ;

· d'appuyer l'auto emploi de certaines catégories de demandeurs d'emploi individuels ou associés en vue de contribuer à l'émergence de micro, petites et moyennes entreprises viables ;

· d'initier et d'exécuter des programmes d'insertion socio- professionnelles des jeunes par l'emploi ;

· d'identifier les besoins et les possibilités d'apprentissage, de formation professionnelle et de perfectionnement et mettre en œuvre une politique d'orientation et d'information en direction des usagers ;

· d'accroître l'offre de formation professionnelle et d'apprentissage par la rénovation, le renforcement des structures existantes et la création de nouvelles structures ainsi que la diversification des filières et opportunités de formation et de perfectionnement ;

· d'organiser et de suivre les opérations de recrutement collectif de personnel pour son emploi hors du territoire national ;

· de mettre en œuvre un mécanisme de suivi des travailleurs étrangers employés au Burkina Faso ;

· de tenir une documentation de référence relative à l'emploi et la formation professionnelle.

Le Fonds d’Appui à la Formation Professionnelle et à l’Apprentissage

Créé par décret n° 2003-337/PRES/PM/MTEJ/MFB, le Fonds d'Appui à la Formation Professionnelle (FAFPA) a pour mission de contribuer à la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière de formation professionnelle initiale, continue et par apprentissage. Il vise à appuyer et soutenir les initiatives des opérateurs de formation professionnelle ainsi que les actions individuelles et collectives de formation rapide à finalité de l'emploi.

Le FAFPA est chargé de :

· financer tout ou partie des actions individuelles ou collectives de formation professionnelle rapide à finalité d’emploi, organisées à la demande d’une entreprise, d’un groupe de population ou répondant à une demande précise et identifiée du marché de travail ;

· contribuer à l'identification des besoins en matière de formation professionnelle et d'apprentissage ;

· appuyer les opérateurs de formation professionnelle par le financement du perfectionnement de leurs formateurs, l'élaboration de stratégies novatrices et d'ingénieries pédagogiques appropriées ainsi que par l'amélioration de leurs outils et instruments didactiques de formation ;

· appuyer les institutions de formation à moderniser leurs équipements;

· appuyer les entreprises du secteur moderne et les opérateurs économiques du secteur informel et celui de l'artisanat, en vue de l'élaboration et de la mise en œuvre de leurs plans et/ou projets de formation ;

· participer à la rénovation de l'apprentissage en le faisant évoluer vers une formation par alternance ou de type dual.

· répondre aux besoins des entreprises et des salariés pour leur permettre d'être compétitif sur le plan économique.

Les Ministères en charge de l’enseignement technique et de la formation professionnelle

Deux (2) ministères constituent les principaux acteurs de l’enseignement et de la formation professionnelle:

· Le Ministère des enseignements secondaire et supérieur (MESS),

· Le Ministère de la jeunesse, de la formation professionnelle et de l’emploi (MJFPE). 

Au Ministère des enseignements secondaire et supérieur (MESS), les structures centrales impliquées dans l’enseignement professionnel sont :

· La Direction Générale de l’Enseignement Secondaire Général,

· La Direction Générale de l’Enseignement Secondaire technique et professionnel,

· La Direction Générale des Inspections et de la Formation des personnels de l’Education.

 Au Ministère de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi (MJFPE), les directions techniques opérationnelles sont les suivantes : 

· La Direction Générale de la Promotion de la Jeunesse (DGPJ) comprenant : 

· la Direction des Stratégies Educatives des Jeunes (DSEJ)

· la Direction du Développement des Initiatives et de l’Insertion des Jeunes; 

· La Direction Générale de la Promotion de l’Emploi (DGPE) comprenant : 

· la Direction des Stratégies et Programmes d’(DSPE),

· la Direction de l’Organisation, de la Promotion et du Suivi du Secteur Informel (DOPSI). 

· La Direction Générale de la Formation Professionnelle (DGFP) comprenant : 

· la Direction de la Promotion de la Formation Professionnelle et du Partenariat (DPFPP)

Le Programme de Renforcement de la Formation Professionnelle

Le Burkina Faso, avec la forte contribution de la République de Chine (TAIWAN), met en œuvre durant la période 2007-2013 un important Programme de Renforcement de la Formation Professionnelle (PRFP). Destiné à améliorer le capital humain, ce programme a effectivement été mis en place en 2007. Le PRFP est régi par le décret N°2007 – 775/PRES/PM/MEF du 22 novembre 2007 portant réglementation générale des projets ou programmes de développement exécutés au Burkina Faso.

Il est placé sous l’autorité du Premier Ministre et implique fortement le Ministère de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi (MJFPE) et le Ministère des Enseignements Secondaire et Supérieur (MESS).

 L’arrêté N°2007-007/PM/SG/DASCE du 30 août 2007, dote le programme de trois organes de gestion (comité de supervision, comité technique, cellule de coordination) et l’organise autour de cinq composantes que sont :

· La composante« Cellule de Gestion et de Coordination » ;

· La composante « Infrastructures et équipements » ;

· La composante  « Centre de Formation Professionnelle »;

· La composante « Formation des Ressources Humaines » ;

· La composante « Lycées Professionnels ».

La composante "Cellule de Gestion et de Coordination" rattachée au Premier Ministère anime principalement la fonction de la gestion administrative et financière du PRFP. Elle est chargée de :

· la finalisation et la mise en œuvre du document de projet du PRFP,

· l’établissement de programmes et de rapports annuels et trimestriels des activités comme une synthèse des programmes par composante ;

· la mise en cohérence des activités et des budgets des composantes du PRFP,

· la budgétisation, l’approbation et le déblocage annuels de la contrepartie nationale ;

· l’établissement de rapports financiers et le suivi des recommandations des audits ;

· la mise en œuvre des dispositions du manuel de procédures administratives et financières et du contrôle de leur respect par tous les intervenants du PRFP.

La composante "Infrastructures et équipements", logée au Service de Coopération de l’Ambassade de Chine (Taïwan) est chargée de :

· l’établissement d’un plan de passation de marchés publics et l’élaboration des dossiers d’appels d’offres sur la base des besoins en infrastructures et en équipements exprimés au niveau du programme et validés par le comité de supervision ;

· l’évaluation des besoins de fonctionnement de la composante,

· la programmation, le suivi et le contrôle des travaux exécutés sur le chantier,

· l’élaboration et le suivi de programmes et de rapports trimestriels et annuels d’activités en vue d’une synthèse globale des activités du Programme.

La composante "Centre de Formation Professionnelle" est logée au sein du Ministère de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi (MJFPE). Elle est chargée de :

· la programmation, le suivi et le contrôle des activités accompagnées de budget permettant d’identifier et d’évaluer les besoins en matière de construction, de rénovation, d’équipement, du fonctionnement des centres de formation;

· l’élaboration et le suivi de programmes et de rapports trimestriels et annuels d’activités ;

· l’élaboration des termes de références des études et des ateliers devant permettre l’identification des spécialités à mettre en œuvre dans chacun des centres et leur maîtrise au profit du développement local et régional.

La composante « Formation des Ressources Humaines » logée au sein du Ministère des Enseignements Secondaire et Supérieur (MESS), est chargée de : 

· la programmation des activités permettant de collecter et d’évaluer les besoins en matière de formation des formateurs exprimés par les composantes « Lycées Professionnels » et « Centres de Formation Professionnelle » ;

· l’évaluation des besoins de fonctionnement de la composante et la proposition de budget ;

· le suivi et le contrôle des travaux exécutés dans le cadre de la composante ;

· l’élaboration de rapports trimestriels et annuels d’activités en vue d’une synthèse globale des activités du Programme ;

· l’élaboration d’un plan de formation et de perfectionnement des formateurs, gestionnaires et autres spécialités devant permettre de donner des réponses adaptées aux attentes et à l’évolution du PRFP.

La composante « Lycées Professionnels » logée au sein du Ministère des Enseignements Secondaire et Supérieur (MESS)  est chargée de :

· la programmation des activités accompagnées de budget permettant d’identifier et d’évaluer les besoins en matière de construction, d’équipement et de fonctionnement des lycées professionnels ;

· la programmation des activités accompagnées de budget permettant d’identifier et d’évaluer les besoins en matière d’équipement et de fonctionnement de la composante ;

· le suivi et le contrôle des travaux exécutés dans le cadre de la composante ;

· l’élaboration de rapports trimestriels et annuels d’activités en vue d’une synthèse globale des activités du Programme ;

· la localisation des sites de construction et l’évaluation des coûts de leur viabilisation ainsi que les charges récurrentes liées au fonctionnement des lycées professionnels réalisés ;

· l’élaboration des termes de références des études et des ateliers devant permettre l’identification des spécialités à mettre en œuvre dans chacun des lycées professionnels et leur maîtrise au profit du développement local et régional.

